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1: Hygiène et sécurité au travail  
Rédaction : André Bossiere 
Dans les  années 1830 plus  des 2/3 des jeunes
ouvriers  de  France  sont  déclarés  inaptes  au
service militaire. Dans les classes ouvrières, pour
trouver 100 soldats aptes, il fallait convoquer près
de 350 conscrits. Les pouvoirs publics d'alors s'en
inquiètent !
L'Académie  des  sciences  morales  et  politiques
chargea  Mrs.  Benoiston  de  Châteauneuf  et
Villermé  de  faire  dans  les  départements  de  la
France des recherches d'économie politique et de
statistiques dont  le but  était  de «constater aussi
exactement  qu'il  est  possible  l'état  physique  et
moral des classes ouvrières».

Pour la première fois en France, le 22 mars 1841,
une  loi  est  votée  sur  le  travail  des  enfants
employés  dans  les  manufactures,  usines  ou
ateliers : l'âge minimum pour travailler est fixé à
8 ans dans les entreprises de plus de 20 salariés,
et la journée de travail limitée à 8 heures pour les
8-12 ans, et 12 heures pour les plus grands.

Après la guerre de 1870, la loi  du 18 mai 1874,
dite  «  loi  Joubert  »  relève  l'âge  minimum  à
l'embauche à 12 ans, avec une journée de travail
limitée à 6 heures, et à 12 heures de 13 à 16 ans.
Le travail de nuit est interdit jusqu'à cet âge. Cette
loi  instaure  également  en  France  un  corps
d'inspecteurs  du  travail  (15  personnes)  qui  sera
effectif au début des années 1890.

Seule la scolarité obligatoire mettra fin au travail
des jeunes enfants (Loi Jules Ferry en 1882) ; un
système de  compensation  du manque à  gagner
pour les parents dû à l’interdiction du travail des
enfants et à l'obligation de leur scolarisation sera
mis  en  place  très  progressivement,  il  s’agit  du
dispositif intitulé  «allocations familiales». 
La loi Ferry de 1882 organise ainsi l’enseignement
primaire obligatoire et laïc pour les enfants de 6 à
13 ans. Cette loi fut renforcée d'abord en 1892, les
enfants  étant  obligés  d’obtenir  leur  certificat

d’étude  (vers  12-13  ans)  pour  pouvoir  travailler
avec la durée maximale de travail est ramenée à 
10  heures  quotidiennes  à  13  ans,  à  60  heures
hebdomadaires entre 16 et 18 ans, et un certificat
d’aptitude  est  nécessaire.  Renforcée  encore  en
1936,  la  scolarité  devient  obligatoire  jusqu’à
14 ans ;  ensuite  en  1959  la  scolarité  devient
obligatoire jusqu'à 16 ans, à travers l’adoption de la
charte des droits de l’enfant par l’ONU. 

**************
La  loi  du  12  juin  1893  relative  à  l'hygiène  et  la
sécurité  des  travailleurs  dans  les  établissements
industriels est la première à reconnaître un droit à
la santé à tous les salariés de l'industrie en France.
Son  objectif  est  la  mise  en  place  de  "conditions
d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du
personnel". 
La loi du 9 avril  1898 mettra sur pieds un régime
d'indemnisation  des  accidents  de  travail,  loi  qui
incitera  les  employeurs  à  mettre  en  place  des
mesures  pour  en  limiter  le  nombre  et  les
procédures coûteuses.

Le XXème siècle verra l'arsenal législatif s'enrichir
au fil des gouvernements successifs :
13  juillet  1906,  repos  hebdomadaire  rendu
obligatoire
30 décembre 1910, promulgation de la loi relative à
la création d'un Code du travail et de la prévoyance
sociale
10  juillet  1913  décret  encore  en  application
aujourd'hui  qui  fixe  les  mesures  générales  de
protection  et  de  salubrité  applicables  à  tous  les
établissements  assujettis,  notamment  en  ce  qui
concerne l’éclairage, l’aération ou la ventilation, les
eaux  potables,  les  sanitaires,  l’évacuation  des
poussières  et  vapeurs,  les  précautions à  prendre
contre les incendies, le couchage du personnel, etc.
1 Août 1947 les comités de sécurité créés en 1941
deviennent des  Comités d'Hygiène et de  Sécurité
(CHS) 
En décembre 1982 apparaît  en plus la notion de
Conditions de  Travail (CHSCT)
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Depuis  les  évolutions sont  constantes au fil  des
ans :

-visites  médicales  d'embauche  et  de  suivi  des
salariés exposés à un risque

-prise en compte des maladies professionnelles
dont  l'amiante  a  été  un  révélateur  parmi
d'autres, 

-droit  de retrait  des salariés en cas de risques
constatés pour l'exercice de leurs missions

-mise  en  place  de  procédures  d'accueil  des
salariés  dans  l'entreprise  pour  porter  à  leur
connaissance  les  dangers  potentiels  liés  au
poste à occuper

-formations en vue d'obtention de certificats ou
d'habilitation,  ou  d'une  formation  spécifique
liée risques liés au poste à occuper: 

Réglementation sur les conduites d'engins
souvent  causes  d'accidents  graves
(CACES)
Habilitations électriques
Sauveteur Secouriste du Travail
Travail en hauteur (élagueurs)
Manipulation  et  usage  de  produits

dangereux (produits phytosanitaires par exemple)
Gestes et postures
Etc.

La  sécurité  au  travail  reste  une  préoccupation
majeure  des  employeurs  privés  comme  publics.
Les collectivités territoriales ne sont pas en reste
dans ce domaine,  un décret  de 1985 impose la
mise  en  place  de  deux  acteurs  spécifiques  aux
collectivités  territoriales :  l'ACMO  (Agent  Chargé
de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de
sécurité) et l’ACFI (Agent Chargé de la Fonction
d’Inspection).

Au regard des 700 morts chaque annnée et des
783 600  déclarations d'accident du travail (source
OF  du  2/10/2023),  parler  de  sécurité  au  travail
sans évoquer les moyens mis en œuvre pour en
limiter l'impact sur le salarié ne serait pas complet.
Les EPI (Equipements de Protection Individuelle)
sont dans tous les métiers indispensables.

Même des emplois à priori sans risque se révèlent
avec le temps causes de troubles pour le salarié,
les  gestes  répétitifs  à  longueur  de  journée,  les
mauvaises positions de travail, le travail sur écran,
le  bruit  et  bien  d'autres  engendrent  des  TMS
(troubles musculo-squelettiques).

Par définition une maladie est dite "professionnelle"
si  elle  résulte  des  conditions  dans  lesquelles  le
salarié  exerce  d’une  façon  habituelle  son  activité
professionnelle qui l’expose à un risque physique,
chimique, psychique, ou biologique.

Les  accidents  du  travail  c'est  un  coût  humain,
économique et social, la prévention des risques est
l'affaire  de  tous  quelque  soit  son  niveau
hiérarchique dans l'entreprise.
 

2: Folie des Plantes : Bilan
Une édition  qui  ne  restera  pas dans les  annales
pour  nous,  sinon  qu'elle  fut  la  pire !  Le
réchauffement n'était  pas que climatique  derrière
les crêpières : ça chauffait dur !

Ceci dit, l'aide des BTS 1 a été appréciée, ils ont pu
se relayer  sur  notre stand tout  en profitant  de la
manifestation pour ceux qui en avaient l'envie.

Côté restauration, nous ne sommes pas les seuls à
avoir  eu  des  moments  de  creux,  notamment  le
samedi après midi, quelques photos prises ça et là
peuvent en témoigner.
Donc à retenir : S'il pleut un peu c'est pas top mais
quand  il  fait  trop  chaud  ce  n'est  pas  top  non
plus ! ! !

Côté manifestation, d'après les quelques échos des
copains,  les  producteurs  ont  généralement  bien
vendu, les visiteurs sont venus pour les plantes et
rien  que  pour  les  plantes  sans  trop  s'attarder.
Même le dimanche n'a pas vu la foule habituelle de
promeneurs et de curieux. 
Bilan : une bonne dizaine de milliers de personnes
en moins. Pourtant Nature et Jardins avait mis en
place  un  bar  à  eau  et  un  zone  avec  des
brumisateurs pour se rafraîchir.
Rendez-vous  en  2024  pour  une  nouvelle  édition
avec son lot de surprises... 
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